
Les redevances à l’industrie

votées au  IXème programme 
de l’agence de l’eau Seine-Normandie

DVM/PE/JPM/ 04.2011



� ��������	
�	�����	���
	�����	���	��
�����	��	����� ��	
�	����� �

““ qui pollue ouqui pollue ou
qui prqui prééllèève, payeve, paye””

redevancesredevances

aides financiaides financièèresres

““ qui protqui protèège la ressourcege la ressource
ou qui ou qui éépure est aidpure est aidé”é”
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Les agences de l’eau



LES REDEVANCES 2008 (703 M€)

Red irrigation: 2 M€
Protection milieu: 2 M€
Red élevage: 1 M€
Obstacle cours d’eau: 0.036 M€
Stockage étiage: 0.002 M€
Prélv usage hydroélectrique: 0

REDEVANCES SPECIFIQUES
0.7% (5 M€)

Pollution industriel: 28 M€
Prélèvement indus: 12 M€
Modernisation des réseaux indus: 8 M€
Pollution diffuse: 6 M€

REDEVANCES INDUSTRIEL ET 
POL DIFFUSE

7.7% (54 M€)

Pollution d’origine domestique: 328 M€
Modernisation des réseaux: 220 M€
Prélèvement eau potable: 96 M€

REDEVANCE COLLECTIVITE

91.6% ( 644 M€)



1) La redevance pollution



3 zones géographiques pour des taux liés 
à la qualité des masses d’eau superficielles



Évolution avec la LEMA

Arrêté 1975 (jusqu’à fin 2007) LEMA (à partir de 2008)

Assiette journalière annuelle

activité mensuelle maximum 12( flux mois max rejeté + flux an/12)
nombre jours d’activité du site 2

Régime forfait spécifique (mesure DF) - suivi régulier  des rejets
ou forfait flux rejeté

A défaut
(auto mesure ) - campagne générale de mesure

- forfait

Unités kg / jour tonnes / an
équitox / jour kg eq / an
métox / jour kg mtx / an

Taux de € / jour € / an
Bases taux € / jour

250



TAUX  DES REDEVANCES DE LA 
POLLUTION NON DOMESTIQUE ANNUELLE
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Seuils de redevabilité

rejets directs ou indirects - article L 213-10-2

être redevable direct non 
domestique de l’agenceUn paramètre suffit pour

La pollution domestique est 
facturée par la collectivité

assiette plafonnée à 6000 m3

Sinon régime de redevance 
dit indirect

100 MThChaleur

2000 m3 *S/cmSels

50AOX

50 kiloéquitoxMI

200 MTX

220P total

880NR, Azote oxydé

4400DBO5 (nd)

9900DCO (nd)

5200MES

Seuil annuel en kg/anÉléments constitutifs



Mise en place du  
suivi régulier des rejets

� Obligatoire au-delà d’un seuil

� Possible pour tout site industriel

� Mesure du rejet

� Fréquences d’analyses définies par arrêté

� Demande d’agrément du dispositif par l’industriel

� Contrôle et agrément par l’Agence

� Délai de contrôle de dispositif de 3 ans pour les sites 
approuvés

� Validation annuelle des mesures et analyses par 
organisme du choix de l’industriel



Seuils rendant obligatoire 

le suivi régulier des rejets

2008 (seuil x 4)

2009 (seuil x2)

2000 MTh/anChaleur

100 000m3 *S/cmSels

2 000 kg/anAOX

10 000 kg eqt/anMI

10 000 Kg/an MTX

10 t/anP

40t/anNGL

300 t/anDBO5 (nd)

600 t/anDCO (nd)

600 t/anMES

Seuil obligatoireÉléments 
constitutifs



Dispositif de suivi régulier des rejets

PLAN DE LOCALISATION DES POINTS DE REJET ET DES RES EAUX

SCHEMA DU DISPOSITIF DE TRAITEMENT

BILAN DES DECHETS

MODE D’ECHANTILLONNAGE
PROGRAMME D’ANALYSE
DEFINIR L’ORGANISME DE VALIDATION PERIODIQUE
ACTE ADMINISTRATIF

DEMANDE D’AGREMENT

NB : Guide pour le suivi régulier des rejets et doss ier de demande d’agrément du dispositif        
Destinataires : industriels et auditeurs
Nombre de sites concernés ~ 300

VALIDATION PERIODIQUE DES MESURES ET ANALYSES

CALCUL DES FLUX REJETES PAR ELEMENT POLLUANT

DISPOSITIF A INTEGRER DANS L’ARRETE ICPE



Calcul de la redevance pollution à
partir d’une campagne de mesure

� Mesure de la pollution produite avant dépollution 

� Identification de l’activité polluante et de sa GC

� Détermination de coefficients spécifiques

� Initiative du redevable ou de l’Agence

� Délai de dénonciation 30 septembre



Calcul de la redevance pollution à
partir d’une approche forfaitaire

- Pollution annuelle produite

- Suppression de codes « domestiques » : 
commerces, enseignement, prisons, casernes

- Suppression de codes non utilisés : amiante,    houi llères

- Nouveaux codes : récupérateurs de métaux, viticulture …



Pollution évitée

Dispositif interne

� Épandage direct d’effluents sur terres agricoles

� Flux moyens journaliers amont/aval du dispositif de traitement
A défaut, coefficients de dépollution forfaitaire 

� Elimination des boues

Dispositif externe

� Centres collectifs de traitement des déchets

� Collecte et épuration urbaines



Cas des industries raccordées

Pollution évitée par la collecte et l’épuration urbain es 
applicables à tout régime de redevance

� Coefficient d’efficacité de la collecte : 

- la conformité des réseaux de collecte des effluents : 0,6 à 0,8 

- la valeur de l’indice de connaissance des rejets au milieu naturel :+ 0 à 0,2 

� Coefficient de dépollution

- calcul de la prime pour épuration de la STEP urbaine

- pollution entrante de la STEP urbaine impactée

NB : 500 sites assimilables aux activités domestiques



Application industrie raccordée

Mesure / forfait
��� �

Epuration industrielle Pollution évitée 1
��� �

Réseau urbain E.U.
Collecte + Station épuration Pollution évitée 2

RN = RB – (P.E.1. + P.E.2.)



Application - Industrie raccordée 
Suivi régulier des rejets

� FLUX NET RACCORDE

Assiette SRR :

12 x( flux mensuel raccordé maxi + flux annuel raccordé/12)
2

� POLLUTION EVITEE

- taux de collecte 0,6 à 0,8 + 0 à 0,2
- efficacité du traitement urbain

REDEVANCE NETTE = FLUX NET RACCORDE REDEVANCE NETTE = FLUX NET RACCORDE –– POLLUTION EVITEEPOLLUTION EVITEE



2) Redevance pour modernisation du 
réseau de collecte

Cas des industries raccordées

Volume : assujetti à la redevance assainissement hors 
abattements 

Déclaration : sur le formulaire de déclaration relative à la 
pollution non  domestique

0.15

2011

0.150.1440.1440.1385Non 
Domestique

2012201020092008€/m3



3) Redevance prélèvement sur la 
ressource en eau

TARIF MAXIMUM FONCTION DE :
1 - Usage de l’eau

- refroidissement avec restitution > 99 %
- autres usages économiques

2 - Catégorie du lieu de prélèvement
Cat. 1 hors ZRE (zone de répartition des eaux)
Cat. 2 ZRE

3 - taux par unité hydrographique cohérente

Assiette : volume d’eau annuel prélevé

N.B. : - suppression de la redevance consommation
- suppression de la redevance en période d’étiage

Orientations IXème programme
- Maintien du distinguo nappe / surface
- Maintien des Z.A.R.
Seuil : 7 000 m3 (cat. 2) / 10 000 m3 (cat. 1) / 7000 m3 dès 2011



Redevance prélèvement sur la 
ressource en eau
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